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Avenant n°2 la convention partenariale 

Projet Educatif de Territoire (PedT) 

Pour la période : septembre 2021- août 2024 

 
 

 

 

Entre : 

 

La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de l’Ain (DSDEN de l’Ain) 

La Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain (CAF de l’Ain) 

 

Et 

 

La collectivité territoriale : Saint-Denis-lès-Bourg 

Représentée par : Guillaume FAUVET, Mairie, dument autorisé par délibération n°XX-2023 du 13 

septembre 2023 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1er : Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de modifier la convention de référence, signé le 25 janvier 2019 afin 

de modifier le périmètre et le public du PEdT. 

 

 

Article 2 : Eléments modifiant les conditions d'application de la convention de référence 

 

L’école maternelle publique « Les Vavres » – 71, chemin des Lazaristes – 01000 Saint-Denis-lès-Bourg – 

représentée par son chef d’établissement Madame Gaëlle CARPENTIER intègre le PEdT de la commune 

de Saint-Denis-lès-Bourg. 

Contrairement à l’école du Village, l’école maternelle des Vavres bénéficie d’une organisation du temps 

scolaire de 4,5 jours compte tenu de son fonctionnement en lien avec l’école élémentaire des « Lilas », 

située sur la ville de Bourg-en-Bresse dont l’organisation du temps scolaire est à 4,5 jours. 

 

Le périmètre et public du PEDT se trouve modifié comme suit : 

 

Nombre d’établissements d’enseignement scolaire concernés : 

 

Etablissement Public Privé Total 

Ecoles maternelles 2 0 2 

Ecole élémentaire 1 0 1 

 

Public concerné : nombre total d’enfants (rentrée 2023) :  

Niveau maternelle 216 élèves 

Niveau élémentaire 203 élèves 
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Article 3 : Modalités d'exécution  

 

Les articles de la convention de référence non modifiés par le présent avenant restent en vigueur. 

Cet avenant prend effet à compter de sa signature. 

 

 

Fait à  Saint-Denis-lès-Bourg   le 5 septembre 2023 

 
 
 
 
 
 
 
Partenaires institutionnels signataires de la convention : 
 
 
Pour la CAF  de l’Ain : 
 
 
 
 
 
 
Pour la DSDEN de l’Ain :   




